
En scannant ce QR-Code avec l'appareil photo  de votre  
téléphone mobile, appuyer sur "Greffe Molondin" lorsque cela  

s'affiche à l'écran, cela génère un e-mail que vous  
pouvez compléter et envoyer à la greffière 

                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de s'adapter aux différents canaux de communications modernes, la municipalité souhaite créer un 
groupe WhatsApp communal pour la diffusion d'informations. Le choix de WhatsApp s'impose car c'est un 
outil très majoritairement déployé au sein d'un large public. D'autres applications ont la même fonction, mais 
nous n'allons pas multiplier l'utilisation de ces applications pour des raisons d'efficacité dans la gestion des 
membres de ce groupe. Voici ce que nous vous proposons : 

• Nos communications s’adresseront principalement aux habitants, à l’image d’un pilier public virtuel. 
 
• Seules seront publiées des informations sans réponse, et la rédaction en sera confiée à la greffière, à 

la boursière et à un ou deux membres de la municipalité. 
 

• Les informations envoyées par le canal whatsapp seront également affichées au pilier public et sur le 
site internet afin qu’elles restent accessibles à toute la population. 

• Coupon à compléter ci-dessous et à remettre dans la boîte aux lettres de l’administration communale, 
ou si ça fonctionne avec votre portable, vous pouvez vous inscrire avec le QR-code ci-dessous .  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné,e, autorise la municipalité à ajouter mon numéro de téléphone mobile dans la liste de diffusion 
WhatsApp des messages de la commune.  
 

• Nom : ...................................................  
 

• Prénom : .................................................  
 

• No de téléphone mobile : ........................ 
 

• Signature : …………………………………… 
 
A noter que chaque personne peut quitter le groupe à tout instant. 
Lors de l'annonce du départ de la commune, la personne est retirée du 
groupe.  

 


